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CEt Extraordinaire du 20 janvier 2015 

�  Point 1 : Point économique 
La direction veut également réduire les Inter-chantiers, l’objectif annoncé : - de 100 ETP en inter-contrat à la fin du 
1er trimestre 2015 contre 330 ETP(+120 sur I2S) en inter-contrat à ce jour. Comment ? 

Il faudra attendre la production des chiffres de Steria  et la consolidation avec ceux de Sopra pour connaître le résultat 
final du nouveau groupe pour 2014.   

Devant notre obligation de confidentialité jusqu’à l’annonce officielle des résultats 2014, nous vous ferons un résumé de 

ce point lors d’un numéro ultérieur de l’Essentiel. 

�  Point 3 : Déménagement 

Du retard s’est pris dans les aménagements/déménagements des sites parisiens sur Manhattan notamment. Aucune 
information de plus sur le quand, le comment, etc. Il serait pourtant bon que les salariés sachent a minima quand ils 
devront changer de site afin de s’organiser… 

�  Point 14 : Implantation de Sopra-Steria à Boulogne-sur-Mer 

Vos élus CFDT proposent une motion sur ce point : 

« Les élus du Comité d’Établissement constatent une nouvelle entrave au fonctionnement de l’instance CE.  
Les élus rappellent que la direction se doit légalement d’informer et de consulter le Comité d’Établissement AVANT 
toute décision de ce type de projet, comme le précise la loi (L2323-1). 

À ce jour, cette nouvelle implantation n’a pas été une seule fois ne serait-ce qu’abordée par la direction devant les 
membres du Comité d’Établissement. Il n’y a pas eu de point à l’ordre du jour du CE, aucune information, et encore 
moins consultation, les élus l’ont appris par la presse. La décision a été prise, annoncée au gouvernement, à la presse et 
sur l’intranet de l’entreprise. Il ne s’agit donc plus d’un projet, mais d’une décision entérinée. 

De plus, les élus s’interrogent sur les conditions financières de cette nouvelle implantation, à l’heure des annonces de 
62 Millions d’économie pour l’entreprise, notamment via les regroupements de sites partout en France. Cette 
décision est-elle liée à un effet d’aubaine dû à des subventions publiques ? Quelles sont les avantages accordés ? » 

Malheureusement, la motion n’emporte pas la majorité, seuls vos élus CFDT-CGC la votant (5 pour, 10 abstentions).  

La direction nous répond en plus qu’elle n’avait de toute façon pas l’intention de nous consulter ! Cela ne s’arrange pas, 
et la direction prend de plus en plus de liberté avec la loi. Un vote d’entrave aurait permis de constater, et d’agir en 
justice devant un cumul de ces situations. 

Sur cette implantation, la direction égrène tout de même quelques informations par oral, sans même préciser les 
calendriers, nombre de personnes, provenance, conditions de travail, etc.  
Par contre, 2 informations intéressantes, l’effet d’aubaine est bien là : 
� Sopra-Steria recevra 80 000€ s’il crée de 1 à 50 emplois sur le site. 
� De plus, pour chaque embauche de boulonnais, l’entreprise recevra 2500€ des pouvoirs publics. 

En plus d’apparaitre sur la photo avec le président… 
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�  Point 22 : Point sur le projet SIA 
Où l’on apprend que la direction a sciemment menti aux élus et à l’administration. Elle avait affirmé que l’argent du 
CICE avait servi pour ouvrir le site de Chartres de Bretagne, qui n’aurait pu se faire sans cela, ou alors ultérieurement. 
Alors qu’il s’agissait en fait d’un engagement contractuel dans le cadre du projet SIA, déjà prévu de longue date dans 
les finances et  dont la date était précisée par contrat. Alors où sont passés les 8 millions du CICE de Sopra ? (Un indice 
en regardant le montant des dividendes ?) 

Le site de Charte est en surpopulation, les salles de réunion accueillent des salariés mais rien n’est prévu, ni même 
envisagé, alors que cela date d’au moins novembre 2014… vos élus s’en insurgent et rappellent à la direction son 
obligation d’assurer les conditions de travail des salariés.  

Les inquiétudes remontées par vos élus CFDT-CGC sur les déplacements fréquents et fatigants sur ce projet ?  Le 
nombre de ces déplacements ? Les conséquences de la politique de sécurité très stricte sur les salariés ? Les heures 
supplémentaires ? Le surplus de travail des salariés obligés de faire de rester tard et de faire des heures en plus pour 
assurer le travail confié ? Les arrêts de travail sur ce projet ? Le surmenage ? La vigilance sur les burn-out ? Et le CHSCT 
de Rennes qui les a alertés sur ces sujets ?... 

R.A.S., Bernard Armand et la direction ne voient rien à déclarer, « je ne vois pas où est le souci ! » déclare-t-il. 
Ils ne savent rien d’une surcharge de travail, non il n’y a pas d’heures supplémentaires, personne n’est au courant de 
rien, le staffing est variable comme sur tous les projets… et aucun burn-out n’a eu lieu, les arrêts de travail, non, on ne 
les suit pas, mais il n’y a rien de spécial, … 

Il est clair que la direction n’a pas l’intention d’agir, ni même de surveiller ce projet comme le demande les élus, et 
rien ne sera fait. En espérant qu’aucun accident grave ne survienne !  

N’hésitez pas à contacter vos élus sur Montreuil (Caroline Richard)  

et sur Rennes (Pierre Giraudeau, Katia Wattiau, Christelle Coïc) ! 

CEt Extraordinaire du 29 janvier 2015 – 9h 

�  Point 1 : Étude des dysfonctionnements du CE - Point 2 et 3 : Secrétaire du CE 
Feu de paille au comité d’entreprise 

Après avoir provoqué le bazar avec une motion de destitution du secrétaire CFDT fin novembre dernier, les CEi  
aujourd’hui persistent et signent. 
Lors du CE extraordinaire de ce jour jeudi 29 janvier, moment cocasse sur le point « Disfonctionnements du CE », les 
élus ayant demandés ce point n’ont rien à dire… Point suivant ! 
Élection d’un secrétaire : 
La liste CFDT-CGC  ayant été désavouée par la majorité du CE, elle ne présente évidemment pas de candidat. 
Les CGT-Sud s’étant absentés volontairement du CE, les CEi ont 9 voix, et sont assurés de faire élire qui ils veulent. 

Surprise, alors qu’à chaque fois qu’ils n’avaient pas la majorité, les CEi présentaient un candidat,  
quand ils sont surs de gagner, ils ne présentent personne ! ! 

Les CEi ne veulent donc pas le poste de secrétaire et le travail qui va avec ? Se sont-ils aperçus que la critique est facile 
mais … ?  
Que cela cache-t-il ? 



L’Essentiel : 20, 29 et 30 janvier 2015 
Compte-rendu des points importants      Comité d’Établissement – réunions extraordinaires et ordinaire 

                
  

© 2015 L’InterSyndicale de Sopra – L’Essentiel : CEt extraordinaires du 20 et 29 janvier et ordinaire du 30 janvier 2015 Page 3/6 

�  Point 4 : Licenciements économiques déguisés !  
Licenciements et ruptures conventionnelles : les chiffres inquiétants nous donnent tristement raison ! 

Les chiffres fournis par la direction sont criants : DOUBLEMENT DES DÉPARTS CONTRAINTS entre 2013 et 2014, 
sachant que les discussions de rapprochement entre Steria et Sopra ont commencé en été 2013 (d’après les dires de 
P.Pasquier au CE). C’est ce que nous craignions suite au rapprochement Steria-Sopra et nous avons plusieurs fois 
demandé à la direction de prendre des mesures et des engagements pour éviter cette casse sociale.  Comme par 
hasard, ce sont les plus faibles (de retour de congés maladie, parental, …) et les plus vieux qui sont le plus concernés… 

Comme nous l’avons déjà dit, les ruptures conventionnelles sont dans la plupart des cas des licenciements 
économiques déguisés où les salariés sont poussés à signer par des pressions psychologiques (menaces de 
licenciement, de mission éloignée,…). 

 Sopra Group 2013 2014   

Démission 631 698 +11% 

Licenciement 54 89 +65% 

Rupture Conventionnelles 55 113 +105% 

Effectifs CDI 8841 9131 +3% 
Soyez vigilants, et n’hésiter pas à nous contacter, même pour seulement nous informer, c’est notre seule façon 

d’être efficace ! 

CEt Extraordinaire du 29 janvier 2015 – 16h45 

�  Point 1 et 2 : Soutien aux salariés et ex-élus ex-Steria 
Vos élus CFDT ont demandé ce « mini » CE pour voter une motion de soutien aux anciens élus Steria. Les élus Steria 
Ouest, à l’unanimité, avaient en effet initié une action en justice, et ils doivent avoir notre soutien pour continuer leur 
travail suite au manque d’informations flagrant de la direction pour la fusion Sopra-Steria.  La motion passe, mais les 
CEi votent en majorité contre, alors que les élus traidunion étaient unanimes ! Traidunion et CEi : rien à voir ? 

CEt Ordinaire du 30 janvier 2015 

�  Point 2 : Travail du dimanche 
Motion proposée par vos élus CFDT : (Pour : 7 Contre : 2 Abstention : 6) 

« Les élus ne peuvent pas se prononcer compte-tenu du manque d’informations,  
notamment sur les heures réellement payées aux salariés qui travaillent plus de 7 heures et 22 minutes le week-end 
(sic !). 
La direction assène des « vérités » aux élus alors que la réalité du terrain est bien différente, comme les élus le 
rappellent régulièrement avec des exemples concrets.  
La direction doit se doter de moyens de gérer le travail du dimanche ET le travail exceptionnel demandé par la direction 
! 
Les élus réitèrent leur demande d’obtenir enfin : 
•             Les heures d’interventions prévues ; 
•             Un tableau de suivi des travaux du dimanche réalisés ; 
•             Un suivi des récupérations et majorations pour tous les projets ; 
Nous demandons la mise en place d’un vrai processus d’appel au volontariat. 
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Le travail du dimanche est une régression sociale, nous ne voulons pas que le dimanche devienne un jour de travail 
comme les autres. Pour les élus le travail du dimanche doit rester exceptionnel et ne saurait se banaliser comme sur un 
autre jour de la semaine. 

Le travail du dimanche est basé sur le volontariat et reste soumis à l’accord du salarié. 

Pour chaque heure travaillée le dimanche, au choix du salarié : 

Récupération de 2 heures de repos 

Ou 

Récupération d’une heure de repos + paiement d’une heure. 

Les élus remarquent que le nombre de projets de travail de dimanche est de plus en plus important. » 

�  Point 4 : Rapport de situation comparée des conditions d’emploi des femmes et 
des hommes chez Sopra 
Avis proposé par vos élus CFDT de l’InterSyndicale CFDT-CGC, voté à la majorité : (POUR 8 - ABST 2) : 

« Les élus du Comité d’Entreprise trouvent scandaleux que la direction n’ait pas tenu compte de tous les échanges et 

des remarques émises par la commission du CE, elle n’a apporté aucune modification à ses documents. 

Les élus du Comité d’Entreprise trouvent de plus la synthèse de la direction malhonnête, en ne présentant que les 

chiffres positifs, et de manière biaisée.  

Les constats de la direction et des élus du CE divergent totalement, sur l’existence flagrante d’un plafond de verre, de 

discrimination sur le salaire, de discrimination sur les promotions, de discrimination sur les temps partiels et sur les 

augmentations. 

Aucun plan d’actions concret ni perspectives d’amélioration ne sont définis.(…)»   
(notre avis en intégralité en pièce jointe) 

�  Point 5 : Médecine du travail à Meudon 
La direction nous sert sa soupe… 
Et elle n’est pas bonne. 
Certes nous en avons l’habitude mais cela reste indigeste et notamment quand cela touche à la santé des salariés. Car 
des alertes sur la santé des salariés de Meudon il y en a un paquet, et un gros (lettre de l’inspection du travail, alerte du 
médecin du travail,…). Le seul remède proposé par la direction : on oublie tout, on ne tient compte de rien et on 
propose des moyens nettement inférieurs à ce qui existaient, même si ceux-ci étaient déjà nettement insuffisants. Mais 
bien sûr, le tout pour le bien des salariés (Sic). Du grand classique. 
 
S’ensuit les violons larmoyants de la direction qui s’insurge contre les élus qui vont oser bloquer la mise en place de la 
médecine pour les salariés. 
Ah les méchants, car, Elle, notre vertueuse direction n’a qu’une obsession : faire fonctionner l’entreprise avec ou sans 
la santé des salariés. 

Au passage, la direction s’étonne de constater une pénurie des médecins du travail qu’elle orchestre elle-même via le 
biais du Medef et du Syntec. 

Alors chantage, chantage, ben non. 
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�  Point 6 : Enfin les Ponts pour 2015 ! 
La direction est plus qu’en retard ! Habituellement, la note des congés payés avec les dates de ponts est fixée, 
présentée et le CE donne son avis avant les vacances de noël ! Fin janvier, voici enfin la liste des dates possibles pour 
poser ses 2 ponts annuels : 

• Vendredi 15 mai 2015 (lendemain de l’Ascension) 

• Lundi 25 mai 2015 (lundi de Pentecôte) 

• Lundi 13 juillet 2015 (veille du 14 juillet) 

• Jeudi 24 décembre 2015 (veille de noël) 

• Jeudi 31 décembre 2015 (veille du jour de l’an). 

Devant le peu de dates, et soucieux de proposer le choix le plus large possible aux salariés, vos élus CFDT demande à la 
direction d’ajouter la possibilité de poser en pont le jeudi 30 avril et le jeudi 7 mai pour permettre de faire des week-
ends de 4 jours avec le 1er et 8 mai. 

A priori la direction est d’accord ! @ suivre donc… 

�  Point Divers : les sites de Rennes en alerte ! 
Motion demandée par vos élus CFDT, adoptée à l’unanimité des présents : (POUR = 10) 

« Motion proposée par les élu-e-s DP et CHSCT des 4 sites de Sopra Steria Group à Rennes :  
Les élu-e-s ci-nommés alertent le Comité d’Entreprise sur les Impacts économiques et sociaux engendrés par les 
difficultés économiques du bassin rennais. 
Des mouvements de salariés ont été identifiés, ainsi qu’un mal être occasionné par ces mouvements et le manque de 
communication de la part de la Direction. 
Les élu-e-s du Comité d’Entreprise demandent la liste nominative de chaque salarié affecté au 1er Janvier 2015 aux 
sites de Rennes suite à la fusion avec leur affectation au 1er Janvier 2015, leur affectation actuelle, leur site de 
rattachement administratif, leur site opérationnel et l’ordre de mission avec la durée. 
Les élu-e-s demandent des informations précises par Business Unit sur la situation économique : 

. Nombre de prêts 

. Nombre de départs par cause 

. Nombre d’arrivée par type 

. Nombre de mission en dehors de la Métropole Rennaise par lieu géographique, profil et âge 

. Nombre de procédure de RC, licenciement, démissions. 
Par ailleurs, les élu-e-s demandent également le plan d’actions en cours : 

. Mutations ? Changement de résidence ? 

. Mission longues en dehors de la zone géographique administrative des salariés ? 

. Transfert de projets sur sites ? 

. Plan de départs volontaires à quel horizon ?  

. Plan de licenciement à quel horizon ? 

Enfin, les élu-e-s demandent quel est le planning de ce plan d’actions. » 

► Pour recevoir directement et mensuellement « L’ESSENTIEL CE » il suffit d’envoyer un simple mail à EssentielSopra-

subscribe@yahoogroupes.fr (depuis une adresse électronique perso) ou d’en faire la demande aux Délégués Syndicaux ou aux élus CE 

InterSyndicale (la liste des DS et des élus CE IS est disponible sur intranet Sopra). 
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Vos élus CE InterSyndicale CFDT CFE-CGC Vos autres représentants syndicaux 
InterSyndicale CFDT CFE-CGC Titulaires                                                               Suppléants 

Bernard MOLLIER Albi / Toulouse Nathalie LACASSAGNE Albi     

Caroline RICHARD Manhattan / Montreuil Pierre GIRAUDEAU Rennes Alain FANTOU Rennes CGC 

William BEAUMOND Aix-en-Provence Katia WATTIAU Rennes Christelle COIC Rennes CGC 

Gilles BROUILLAUD Mattéi / Manhattan Donatella CORAGGIO Manhattan Olivier MARTINOT Mattéi CFDT 

Patrick PIOT Manhattan / Montreuil    Alain MOIREZ Toulouse CFDT 
 
 
 


